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5.4 Échéance

À la fin de son mandat, madame Côté demeure en
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée
de nouveau.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame Côté
se termine le 3 février 2007. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre
et présidente de la Commission, il l’en avisera au plus
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre et présidente de la
Commission, madame Côté recevra, le cas échéant, une
allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités déterminées à l’article 13 des Politiques rela-
tives à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur
nommés à la prérogative du gouvernement édictées par
le décret numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

____________________ _______________________
ROSETTE CÔTÉ GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé

37730

Gouvernement du Québec

Décret 69-2002, 30 janvier 2002
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de la Commission de la cons-
truction du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.2
de la Loi sur les relations du travail, la formation profes-
sionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’indus-
trie de la construction (L.R.Q. c. R-20), la Commission
de la construction du Québec est composée d’un conseil
d’administration formé de dix-sept membres dont un
président ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 3.2 de
cette loi prévoit que six membres sont nommés après
consultation des associations d’entrepreneurs, six mem-
bres après consultation des associations représentatives,
trois membres sur la recommandation du ministre du
Travail et un membre sur la recommandation du minis-
tre de l’Éducation ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.3
de cette loi, les membres du conseil d’administration sont
nommés par le gouvernement pour au plus cinq ans ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.4 de cette loi, une
vacance parmi les membres du conseil d’administration
est comblée en suivant le mode prescrit pour la nomina-
tion de la personne à remplacer ;

ATTENDU QU’en vertu des deuxième et troisième alinéas
de l’article 3.7 de cette loi, les membres du conseil
d’administration de la Commission de la construction
du Québec, autres que le président, ne sont pas rémunérés
sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure que
peut déterminer le gouvernement mais ils ont cependant
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions aux conditions et dans la mesure
que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 641-2000 du
24 mai 2000, madame Christiane Papineau était nommée
de nouveau membre du conseil d’administration de la
Commission de la construction du Québec, qu’elle a
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir
à son remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 508-2001 du
2 mai 2001, monsieur Michel Hamelin était nommé de
nouveau membre du conseil d’administration de la Com-
mission de la construction du Québec, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État aux Ressources humaines et au
Travail et ministre du Travail :

QU’après consultation des associations d’entrepre-
neurs, monsieur André O. Morin, vice-président, Acier
AGF inc., soit nommé membre du conseil d’administra-
tion de la Commission de la construction du Québec
pour un mandat se terminant le 23 mai 2002, en rempla-
cement de monsieur Michel Hamelin ;

QUE monsieur Normand Pelletier, directeur des poli-
tiques, de la construction et des décrets, ministère du
Travail, soit nommé membre du conseil d’administra-
tion de la Commission de la construction du Québec
pour un mandat se terminant le 23 mai 2002, en rempla-
cement de madame Christiane Papineau ;
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QUE ces membres soient remboursés pour les frais de
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs
fonctions conformément aux règles applicables aux mem-
bres d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983, compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées ;

QUE monsieur André O. Morin reçoive une allocation
de présence de 200 $ par journée ou de 100 $ par demi-
journée de séance après qu’il ait participé à au moins
l’équivalent de 12 journées de séance du conseil d’admi-
nistration de la Commission de la construction du Québec
ou d’un de ses comités permanents durant une même
année dans la mesure où, dans le cas des réunions des
comités permanents du conseil d’administration, ces réu-
nions se tiennent une journée distincte de celles du
conseil d’administration.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37731


